
NOTE NIVEAU SIGNIFICATION

1 Insuffisant
Démarche absente, très ponctuelle ou non structurée.
Actions isolées, sans cohérence ni continuité.

2 À renforcer
Démarche engagée mais encore fragile.
Efforts visibles mais insuffisamment structurés ou aboutis.

3 Satisfaisant
Démarche cohérente et conforme aux attendus du label
départemental.
Actions régulières et lisibles, adaptées au contexte local.

4 Très satisfaisant
Démarche aboutie et qualitative.
Bonne maîtrise des pratiques, cohérence globale, résultats visibles.

5 Exemplaire
Démarche remarquable, durable et inspirante.
Bonnes pratiques reproductibles, forte valeur ajoutée pour le
territoire.

RAPPEL

Système de notation

GRILLE D’ÉVALUATION 
Nom de la Commune : 

Date de la visite : 

Nom juré : 
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CRITÈRES 1 2 3 4 5 POINTS COMMENTAIRES

Dossier ou éléments de
présentation du projet communal
(clarté, qualité)

/5

Organisation et pertinence du
circuit de visite

/5

Implication du binôme élu –
technicien

/5

CRITÈRES 1 2 3 4 5 POINTS COMMENTAIRES

Connaissance et prise en compte
du contexte et de l’identité locale

/5

Cohérence entre le projet
communal, sa réalisation et sa
gestion

/5

Continuité et régularité des
actions

/5

Coordination interne et
partenariale

/5

AXE 1
Visite du jury et portage communal

TOTAL AXE 1 :       /15

AXE 2
Mise en œuvre du projet municipal 

TOTAL AXE 2 :       /20

PRIX GÉNÉRAUX

2

1ère, 2ème et 3ème catégorie 



CRITÈRES 1 2 3 4 5 POINTS COMMENTAIRES

Sensibilisation, information et
actions de valorisation auprès
des habitants, des touristes…

/5

Implication et concertation des
habitants, associations et actions
pédagogiques (scolaires, CMJ,
ateliers…)

/5

AXE 3
Animation et promotion de la démarche 

CRITÈRES 1 2 3 4 5 POINTS COMMENTAIRES

Qualité du fleurissement
(compositions végétales
harmonieuses, intégration
paysagère) 

/5

Diversité botanique et
renouvellement (choix des
variétés adapté)

/5

Prise en compte du patrimoine
végétal existant

/5

Qualité d'entretien et gestion
adaptée

/5

AXE 4
Patrimoine végétal et fleurissement 

TOTAL AXE 3 :       /10

TOTAL AXE 4 :       /203



CRITÈRES 1 2 3 4 5 POINTS COMMENTAIRES

Actions en faveur de la biodiversité
(prairies fleuries, zones naturelles, fauche
tardive…)

/5

Gestion raisonnée de l’eau (récupération,
arrosage raisonné, végétaux adaptés…)

/5

Gestion des déchets verts et protection
des sols (zéro phyto, instauration de
méthodes alternatives…)

/5

Autres actions de lutte contre le
changement climatique (ilots de fraicheur,
désartificialisation des sols…)

/5

CRITÈRES 1 2 3 4 5 POINTS COMMENTAIRES

Qualité des entrées de commune, centre-
bourg, quartiers d'habitation et
valorisation du patrimoine architectural

/5

Propreté, entretien et mobilier urbain /5

Services et usages : espaces sportifs,
accessibilité, mobilités

/5

AXE 5
Gestion environnementale et écologique 

AXE 6
Qualité du cadre de vie et attractivité des lieux 

TOTAL AXE 6 :       /15

TOTAL AXE 5 :       /20
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AXE POINTS OBTENUS OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS G�ÉNÉRALES

1 /15

2
/20

3 /10

4 /20

5 /20

6 /15

GRILLE D’ÉVALUATION 

RÉCAPITULATIF
Évaluation prix généraux

TOTAL GÉNÉRAL :         /100

Les points forts, remarquables ou particulièrement appréciés 
Les axes d’amélioration et recommandations formulés pour accompagner la poursuite de la démarche de labellisation 
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CRITÈRES OUI NON

Implication active des habitants dans les
actions de fleurissement, de
végétalisation ou d’entretien des espaces

Diversité des publics mobilisés (écoles,
associations, seniors, commerçants,
structures sociales…)

Démarche collective pérenne, intégrée au
projet communal et au-delà d’actions
ponctuelles

CRITÈRES OUI NON

Pratiques de gestion écologique des
espaces verts (zéro phyto, gestion
différenciée, sobriété en eau)

Actions concrètes en faveur de la
biodiversité (diversité végétale, refuges
pour la faune, continuités écologiques)

Intégration de la transition écologique
dans les aménagements et la stratégie
communale (choix végétaux, sols, usages)

CRITÈRES OUI NON

Impact visuel et émotionnel fort
(impression positive, capacité à
surprendre, visite marquante)

Originalité et personnalité de la démarche
(signature paysagère, créativité)

COMMENTAIRES

PRIX SPÉCIAUX

PRIX SPÉCIAL :
Participation citoyenne

PRIX SPÉCIAL :
Biodiversité et transition écologique

PRIX SPÉCIAL :
Coup de cœur du jury
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